








































































ZNIEFF marine Récifs du pourtour de l’archipel des Sept-Iles 351 ha



ZICO Archipel des Sept-Iles 4 500 ha















































































AVIS n°2021-13
Réunion plénière du 14 janvier 2021

Dénomination : Dossier d'extension de la RNN des Sept-îles.

Pièce jointe de l'avis : Présentation faite en séance.

Remarques / avis / échanges du CSRPN

• Avis des rapporteurs     :   Sami Hassani et Guillaume Gelinaud.

Sami Hassani : Le dossier scientifique est très dense, conséquent et riche en informations. Il reste
encore quelques coquilles et quelques apports pour clarifier certains paragraphes. Le document doit
être plus concis.
Le périmètre englobe des territoires importants pour les phoques et l’avifaune. S’interroge sur une
possibilité d’extension à l’ouest pour englober les deux plateaux. Et plus au nord pour arriver à la
limite des eaux plus profondes. Par rapport à la zone de quiétude, on suppose que cela a fait l'objet
d'une concertation, on ne peut que se réjouir de l'avancée mais en meme temps regretter que celle-ci
ne soit  pas plus importante. Mais il faut souligner le fait que c’est le fruit d’un travail avec les
acteurs locaux et dire que ce périmètre pourra encore évoluer dans les années à venir. 
Dans le document, on parle beaucoup de déprédation : Il est nécessaire de travailler sur ce point car
il  inquiète  beaucoup  de  professionnels  de  la  mer.  Il  faudrait  aussi  prévoir  d’envisager  des
cantonnements, des changements de pratiques d’engins, etc. vis-à-vis des captures accidentelles et
des impacts sur certains habitats. Il faut aussi être vigilants sur la pêche goémonière. La pollution
des eaux est à regarder de près. En ce qui concerne la pollution d'origine terrestre, le document
mentionne qu'on ne peut pas agir dessus mais on doit avoir un regard et un avis sur la question,
notamment un avis de la réserve si il s'avère que cela impact sur la qualité des eaux.
Enfin, les remarques sur les mammifères marins ont été transmises à Pascal Provost.

 Propose un avis favorable.

Guillaume Gelinaud : Les 1ères idées viennent des années 1990 et a fait l’objet d’un 1er travail en
2008. 
Un focus sur les oiseaux marins nicheurs a été fait puis il y a eu un élargissement sur le domaine du
milieu marin et sur la stratégie de conservation, ce qui a alimenté cette réflexion sur l'extension. A
partir  de là,  on a un périmètre  qui  est  cohérent  sur  la  partie habitat  et  espèces marines.  Sur la
problèmatique de la protection, même étendue à X hectares, ne recouvrira qu'une partie de la zone de
répartition des espèces. Mais dans le cadre d’une réserve, il faut bien mettre une limite. Il y a déjà
une zone de quiétude qui est un élément fort.
On a un territoire avec un patrimoine naturel exceptionnel avec des pressions relativement faibles
par rapport à d’autres secteurs.
Des moyens très importants sont nécessaire pour la mise en œuvre de cette extension.
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R411-23 du code de l’environnement : " Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel peut être saisi
pour avis (…) par le préfet de région (…) sur toute question relative à la conservation du patrimoine naturel de
la région..."
Circulaire du 30 septembre 2010 relative aux procédures de création, d’extension et de gestion des
réserves naturelles nationales : "En amont de la transmission du dossier d’avant-projet au niveau national,
la proposition de classement ou d’extension d’une réserve naturelle est soumis à l’examen des membres du
CSRPN".



Remarques / avis / échanges du CSRPN

Sa réussite dépend de la mise en place de suivis et études qui impliquent des moyens lourds, la
question de la mise en place de ces derniers se pose : n'a pas t-on là un point de fragilité ou de
vigilance pour le projet ?
Concernant la pêche, pas de modélisation car l’analyse risque pêche a été faite au préalable. Après il
s’agit de points particuliers qui auraient pu être traités en amont du CSRPN.

 Propose un avis favorable.

Réponses de Pascal Provost, Isabelle Grytten et Carole Duval :
Par rapport aux questions sur la déprédation, il y aura un travail à faire avec le comité de pêche, avec
Natura 2000 aussi, on va travailler la gouvernance cette année par rapport à Natura 2000.
Par rapport  au périmètre, la concertation a été longue et pas simple. On a essayé de trouver un
équilibre. Dans la réglementation, un article chapeau devrait apporter une garantie de maintien de
bon  état  de  la  conservation.  Il  n’a  pas  été  envisageable  d’aller  plus  loin,  aussi  parce  que  la
dégradation n’est pas effective et cela n’aurait pas été compris.
Le périmètre englobant les plateaux est encore possible.
L’analyse risque pêche a été menée avec déjà des choses mises en place (ex : banc de maerls). Mais
pour aller plus loin, cela n’a pas été possible à ce stade. La Réserve n’est pas non plus l’échelle
idéale pour réglementer le matériel de pêche pour les captures accidentelles.
Par  contre,  la  Réserve  marine  se  devra  d’être  exemplaire  dans  ses  relations  avec  la  pêche
professionnelle.

• Echanges :   
Sandrine Derrien : A déjà transmis des remarques et des points de détails. 3 points essentiels :

- Si exploitation de laminaires il devait y avoir, il faut anticiper au maximum. Nécessité de
densifier les points de suivi.

- Ces dernières années, on a une augmentation des laminaires annuelles et opportunistes
dans nos eaux.

- Encourage  l’équipe  désormais  de  plongeurs  de  la  Réserve  à  venir  se  former  aux
protocoles pour le suivi des métriques des champs de laminaires.

Yann Février : Dommage, en 2021, de ne pas plus prendre en compte les zones fonctionnelles pour
les espèces ciblées par la RNN, je pense notamment aux zones d'alimentation des oiseaux marins
nicheurs. Ce qui rejoint la remarque sur les zones de la baie de Lannion à l'ouest, y compris zones
d'extraction. Toujours positif d'étendre une RN mais il y aura toujours des bémols sur le périmètre
très géométrique. Peut-être faire le lien avec AMP N2000 qui peut palier.

Max Jonin : La référence à la carte du 80 000e est dépassée. Il faut l’actualiser. Il n’y a pas de regard
géologique  sur  les  Sept-Iles.  Pour  la  réglementation,  il  est  interdit  de  prélèvemr des  minéraux.
Qu’est-ce que cela veut dire pour vous ? Il faut préciser.

Isabelle  Grytten :  Il  s’agit  des  roches  et  minéraux.  Par  ailleurs,  ce  sont  aussi  des  blocs  de
réglementations qui en RN nous semblent importantes de conserver.

Carole Duval  : Il y a aussi d’autres ressources minérales qui peuvent être impactées.

Max Jonin : Ok alors il faut bien préciser les termes.

 Conclusion     : Bernard Clément propose un avis favorable au projet d’extension de la RNN
des Sept-Iles, avec certaines préconisations et ajustements discutés lors de cette séance.
Vote : 1 abstention, 0 contre. : Avis favorable.
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Fait le 14 janvier 2021,

Signature : Bernard Clément, vice président du CSRPN.
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COMMISSION ESPACES PROTEGES  

DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE 

_______________ 

Séance du 19 avril 2021 

_______________ 

Avis d’opportunité relatif à l’extension de  

la réserve naturelle nationale des Sept-Îles (Côtes d’Armor-Bretagne) 

_______________ 

Le Conseil national de la protection de la nature,  

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants et 

ses articles L. 332-1 et L. 332-2, R. 332-1 et R. 332-9 ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à 

R. 133-14 ; 

Vu l’arrêté du 18 octobre 1976 portant création de la réserve naturelle dite "des Sept-Iles" 
(Côtes-d'Armor) (JO du 30 oct. 1976) ; 

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

notamment son article 2 ; 

Vu le décret n° 2017-342 du 17 mars relatif au CNPN ; 

Vu l’arrêté de nomination au CNPN du 21 mars 2017 ; 

Vu le règlement intérieur adopté par délibération du 30 octobre 2018, 

 

Le CNPN tient à féliciter le gestionnaire et les services de l’Etat (DREAL Bretagne et les 

préfectures) pour la qualité du dossier présenté. 

Le CNPN considère :  
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- Que le projet d’extension de la réserve naturelle nationale (RNN) des Sept-Îles, 

situé face à la côte de Granite Rose, s’inscrit dans le cadre des stratégies et 

politiques nationales, en particulier dans le plan d’action biodiversité de 2018 repris 

dans le premier plan d’action de la déclinaison territoriale de la Stratégie nationale 

pour les aires protégées 2030 ; 

- Que l’extension de la RNN des Sept-Îles qui porte sa superficie de 280 ha à 

17 000 ha environ, est très significative et de nature à renforcer la fonctionnalité 

écologique de l’aire protégée. Ce nouveau périmètre permet d’inclure le milieu marin 

autour de l’archipel des Sept-Îles, et d’intégrer le plateau des Triagoz à l’ouest et l’île 

Tomé au sud ; 

- Que le travail de concertation mené par la DREAL Bretagne et les préfectures 

auprès des partenaires, élus locaux et représentants d’usagers, a abouti à un 

compromis entre préservation de la diversité biologique et compatibilité avec les 

activités socio-économiques. 

En conséquence,  

 

le CNPN décide : 

 

de donner un avis d’opportunité favorable, à l’unanimité, à la poursuite de la procédure 

d’extension du périmètre de la réserve naturelle nationale des Sept-Îles.  

Le CNPN recommande pour la suite de la procédure d’extension de la RNN : 

- De préciser clairement dans le décret, la règlementation au sein de la zone de 

quiétude, zone d’une surface de 130 ha au nord de l’île Rouzic, qui marque un intérêt 

fort pour conforter la protection de l’unique colonie nationale de Fous de Bassan ; 

- Que les activités professionnelles ou de loisirs qui ne se pratiquent plus, au sein de 

la RNN, soient dans la mesure du possible interdites dans le décret. Sont notamment 

concernées la pêche à pied (de loisir) sur les estrans et la pêche embarquée 

professionnelle aux algues laminaires ou de dragage de coquilles Saint-Jacques ; 

- Concernant les activités touristiques et notamment celles de type croisiériste, qu’un 

travail soit mené avec la compagnie de croisières « Ponant » afin d’examiner 

comment elle pourrait participer de manière plus conséquente au financement 

complémentaire de la RNN des Sept-Îles. Aujourd’hui, le site des Sept-Îles figure déjà 
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sur la liste « des espaces naturels protégés à destination desquels est perçue la taxe 

sur les passagers maritimes prévue par l’article 285 quater du code des douanes » 

(taxe Barnier), et un financement via une contribution plafonnée sur les tickets 

d’excursion en navette au sein de la RNN est déjà en place au profit du 

Conservatoire du Littoral, lequel reverse en partie les bénéfices au gestionnaire de la 

RNN et à une commune ; 

- Pour répondre à l’augmentation des tâches consécutives à l’extension de la RNN et 

à l’application de la nouvelle réglementation nécessitant une présence accrue de 

personnel dédié et d’agents commissionnés, que des moyens adaptés aux nouvelles 

missions élargies, tant en investissement (acquisition notamment d’un nouveau 

bateau) qu’en fonctionnement (personnel et budget), soient alloués à la RNN pour la 

protection et la gestion du site. La mise en place d’une co-gestion avec un co-

financement pourrait permettre d’atteindre un budget à la hauteur des enjeux. 

 

Le CNPN recommande pour la gestion de la future Réserve : 

- Que le Vison d’Amérique, espèce classée comme susceptible d'occasionner des 

dégâts, soit totalement éradiquée de l’île de Tomé, île située au sud du nouveau 

périmètre de la RNN et la plus proche de la côte ; 

- Qu’une coopération soit mise en place avec les Affaires maritimes afin d’assurer 

une surveillance accrue du site. 

 

Le CNPN désigne Jean-Philippe SIBLET comme rapporteur. 

 

Fait à Paris, le 19 avril 2021 

Le président de la commission Espaces protégés 

 


